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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE L'OUEST GUYANAIS 

(CCOG) 

DECISION N° 2021-01/CCOG-PAOG 
relative à la création d'un projet de préparation et mise en œuvre des activités de 
coopération du programme de développement rural régional de la Guyane pour 

l'accompagnement des transformateurs de Maripasoula. 

L'An Deux Mille vingt et un le jeudi quatorze janvier à quinze heures, le bureau communautaire de 
la CCOG s'est réuni en session ordinaire, à la salle des délibérations de la mairie de Saint-Laurent 

du Maroni, après convocation légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, 

Présidente. 

Conseillers en exercice = 
13 

Présents 

Absents 

Procurations 
Votants 

7 

6 

0 

7 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite 

le 8 janvier 2021. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
Mme CHARLES Sophie, Présidente - M. SOEWA Marciano, 2ème 
Vice-président - M. AGOUSSA Migill, 5ème Vice-président 
M. FER EIRA Jean-Paul, 7ème Vice-président 

Mme BOURGUIGNON Arlène, Membre - Mme KWASIBA 
Emeline, Membre - M. RICHENEL Auguste, Membre. 

ABSENTS EXCUSES : 
M. ANELLI Serge 4ème Vice-Président - M. DEIE Jules, l er Vice
président - M. DOLIANKI, Paul 3ème Vice-président - M. TOPO
Lama, Membre.

ABSENTS NON-EXCUSES : 
M. BENTH Albéric 6ème Vice-président - Mme CHARLES Marie

Hélène, 8ème Vice-Présidente.

Madame la Présidente ouvre la séance. Il est ensuite procédé et conformément à l'article L 

2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire, parmi les 

membres du conseil, Monsieur Jean-Paul FEREIRA, 1er Vice-Président, est désigné pour remplir 

ces fonctions, qu'il accepte. 
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